
Gestion des entreprises et des Administrations

LICENCE PRO - MÉTIERS DE L’ENTREPRENEURIATS

CRÉATEUR D’ACTIVITÉS D’INNOVATION
CRÉTEIL

CONDITIONS D’ADMISSION

Formation alternance :
Bac +2, BTS, DUT,
ou
Ayant validé les quatres premiers semestres 
d’un parcours de licence.

Formation continue :
Bac +2, VAE, VAPP.

Comment candidater en ligne ?
En ligne sur le site :
https://canel.iutsf.org  à partir du 1er février.
Date limite de candidature :
02 juillet 2021.
Date de rentrée : 13 septembre 2021.

ORGANISATION DE LA FORMATION

Rythme de l’alternance :
- 2 jours à la MIEE et 3 jours en entreprise
Rythme de FI/FC :
- 2 jours à la MIEE et 3 jours en gestion de 
projet

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Maîtriser les outils de gestion indispen-
sables à la pérennité d’une activité ou d’une 
entreprise et à la maîtrise de son environne-
ment,
Diriger et animer une petitre équipe,
Utiliser les applications informatiques né-
cessaires au projet et à la démarche entre-
prenariale,
Intégrer l’entreprise dans son environne-
ment institutionnel et territorial.

LES + DE LA FORMATION

Parcours différenciés selon l’origine des 
étudiants : un jeu d’entreprise permet des 
apports personnalisés en fonction des 
besoins des participants.
Accompagnement d’un projet 
entrepreneurial dans toutes les étapes de 
construction du business plan. Présentation 
des business plan auprès de professionnels 
afin de les aider à réfléchir sur leur projet de 
création.
Intégration du co-working de la Miee.
Coaching personnalisé

APRÈS LA LICENCE PRO

Débouchés professionnels
Création ou reprise d’entreprises,
Consultant dans les structures d’accompa-
gnement d’entreprise,
Chargé d’affaire dans les établissements 
consulaires, associatifs ou bancaires,
Porteur de projet de création d’activité in-
novante au sein d’une grande entreprise ou 
d’une PME/PMI par l’intrapreunariat.
Chargé de projet innovant au sein d’une 
structure commerciale, artisanale ou in-
dustrielle.

L’Entrepreneuriat et l’Innovation sont des enjeux majeurs de l’économie du XXIème siècle 
aussi les trois départements tertiaires de l’IUT Sénart-Fontainebleau s’associent à l’IAE 
Gustave Eiffel au sein de la Maison de l’Innovation et de l’Entrepreneuriat Étudiant (MIEE) pour 
permettre à des porteurs de projets de s’approprier les démarches et outils nécessaires à la 
création d’une activité et leur apporter l’accompagnement indispensable à sa réussite.
À la MIEE seront accueillis des créateurs ou repreneurs d’entreprise qui pourront y développer 
leur projet et en tester la viabilité. Seront aussi accueillis les porteurs de développement de 
nouveaux concepts innovants au sein de grandes entreprises ou de PME/PMI.

http://www.iutsf.u-pec.fr/

lp.entreprenariat@iutsf.org

FI / FA / FC

*FI : Initiale / FA : Alternance / FC : Continue

@

CCI Val-de-Marne,
CMA Val-de-Marne,

Dee Wee,
Actiglass,

VMAPI,
Fédération française de

la franchise,
Réseau « Entreprendre »,

3DDesign,
SNCF,
SIDE,

Cocoon space,
Japcook,

BNP Paribas,
Gina Gino,

Tanya Heath,
Golden Bees,

UCPA Golf

 PARTENARIATS :

CONTACTS :

Responsable de la formation : Imane Vernhes 
Tél. : 01 41 78 47 42 
Assistante pédagogique : Corine Kojchen
corine.kojchen@u-pec.fr 
Tél. : 01 41 78 48 26 
MIEE - Mail des mèches - Rue Poète et Sellier 
94000 Créteil



TÉMOIGNAGE :

Gestion des Entreprises et des Administration

Jean-Louis Maître - Président de la CMA94
“ Cette nouvelle licence participe au développement de l’esprit d’entreprendre et pourra permettre aux étudiants et futurs dirigeants qui suivront le cursus 
de maîtriser les outils de gestion indispensables à la création d’une activité.”

Thomas Galloro - Président du directoir de IDF CAPITAL
“ Cet enseignement représente une initiative intéressante pour les entreprises de la région, et particulièrement pour celles dans lesquelles IDF CAPITAL 
est actionnaire. Il permettrait, en outre de former une nouvelle génération de repreneurs ou créateurs d’entreprises.”

Contenu pédagogique

HEURESDISCIPLINES CONCERNÉESCOMPÉTENCES ATTENDUESTH7MESUE

UE 1
- Gestion du projet et de 
l’équipe.
- Process de l’environnement 
informatique

- Comprendre les mécanismes de 
la gestion d’une structure
- Apprendre le travail d’équipe

- Créer son activité
- Concrétiser l’idée en mode startup
- Maîtriser les outils d’administration 
du système d’information

56

UE 2 Préparation du porteur de 
projet

- Maîtrise du processus de 
création, reprise ou intra-création
- Savoir communiquer sur les 
différentes facettes du projet en 
français et en anglais

- Jeu d’entreprise par le business 
game
- Intraprenariat en mode créatif
- Développement personnel par le 
coaching
- Communication en anglais

106

UE 3 Management des hommes et 
des moyens

- Connaître et maîtriser les 
outils d’analyse stratégiques et 
commerciaux

- Réseaux de distribution
- Étude de marché et Marketing 
opérationnel
- Négociation achats/ventes
- Management des hommes

96

UE 4 Gestion comptable et 
financière

- Savoir interpréter les éléments 
comptables et financiers de 
l’entreprise

- Gestion de trésorerie
- Contrôle de gestion
- Fiscalité des entreprises
- Élaboration d’un business plan

96

UE 5 Gestion juridique
- Connaître et appréhender 
les principes juridiques et 
règlementaires des entreprises en 
France et en Europe

- Droit social
- Droit des sociétés
- Droit des contrats
- Droit de la propriété intellectuelle 
et le web

96

UE 6

Projet professionnel

- Mettre en pratique les 
connaissances et les 
compétences de la formation 
dans le cadre d’une mission 
d’accompagnement de jeunes 
entreprises
- Aide à la restructuration ou au 
développement d’une innovation 
inter entreprise

- Élaboration d’un business plan
- Élaboration d’une innovation 
intraprenariale.
- Tutorat individualisé

100

Tutorat

Mise en place du document/
rapport pour permettre à 
l’étudiant d’effectuer un travail 
concret d’innovation, de 
création de valeur sur le marché 
en respectant les règles des 
organisations professionnelles

Encadrement par un tuteur 
pédagogique et un tuteur 
professionnel

UE 7 Mise en situation 
professionnelle

TOTAL 550

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


